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Mesdames et Messieurs, 

C’est avec un immense plaisir que je vous accueille aujourd’hui à 

l’IRES à l’occasion de cette rencontre consacrée à la présentation et à la 

discussion de  l’ouvrage, intitulé "Femmes et hommes dans le Coran : 

Quelle égalité ?". 

  

Je tiens, particulièrement, à remercier  l’auteur, Mme Asma 

LAMRABET ainsi que Mesdames, Aicha BELARBI, Fouzia RHISSASSI, 

Nouzha GUESSOUS et Messieurs Farid EL ASRI et Mustapha  BOUHANDI 

qui ont accepté de prendre de leur temps pour faire une lecture critique 

de l’ouvrage susmentionné. 

  

Mes remerciements s’étendent également à l’ensemble des 

participants qui ont répondu favorablement à l'invitation de l'IRES pour 

approfondir et enrichir les débats sur une question aussi importante que 

celle des rapports entre hommes et femmes au sein de la société 

marocaine. 

  

La question de l’égalité a été examinée par l’IRES sous différents 

angles dans le cadre du programme d’études "Lien social au Maroc : quel 

rôle pour l’Etat et l’ensemble des acteurs sociaux ?" a vu l’élaboration de 

3 rapports stratégiques, de 21 rapports thématiques et l’organisation de 

37 séminaires. Une enquête nationale ayant concerné un échantillon de 

5.000 personnes a été réalisée, ce qui a permis de dresser une 

radioscopie de la société marocaine, y compris les rapports entre homme 

et femme, sauf pour l’aspect religieux. 

 

A titre de rappel, quelques résultats de cette enquête ayant trait à 

la question du genre sont déclinées ci-après : 

 

 Les relations familiales se caractérisent plus par l’entente dans le 

traitement des affaires de la famille que par l’obéissance, plus par 

la concertation que par la monopolisation des décisions, souvent 

entre les mains de l’homme et plus par la croyance dans les vertus 

du dialogue et de l’égalité.  
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 La majorité des Marocains considèrent que l’égalité entre les 

époux dans les devoirs et les droits renforce le lien familial. 

 Les différences entre les hommes et les femmes semblent 

nettement moins préoccupantes pour le vivre-ensemble que les 

différences de niveau social ou économique ou des différences 

d’appartenance politique et idéologique. 

 Les mouvements sociaux dédiés à la défense des droits de la 

femme figurent parmi les formes de contestation approuvées par 

la société marocaine. 

Ce sont là quelques éléments introductifs aux travaux de cette 

rencontre. Je vous remercie pour votre aimable attention.  


